
 

 

Compte-rendu du Conseil 
Fédéral du 

06 octobre 2017 

 
Présents:F. Passet ; J-P Traille ; S. Biéla ; J-J Téchené ; Mi. Arribe ; L. Carrère-Gée ; J. Laporte-Fauret ; F. 
Pressat ; D. Ganchou-Lumier ; D. Sainte-Cluque ; P. Dussarrat ; S. Bouhaben ; A-M Berecq-Lanuque ; M-H 
Arribarrat ; J -P Chetaud. 
Excusés : P. Joubert ; C. Lataillade ; P. Chartier ; C. Urieta ; J-P Laclau 

 

Le quorum étant atteint, le conseil fédéral commence ses travaux à 19h15. En préambule, le président salue la 
mémoire de Jean-Paul Rodriguez, ancien administrateur de la FOL 64, instituteur, syndicaliste, musicien. Il a 
choisi de mettre fin à ses jours. Ce choix est respectable, ce choix lui appartient, ce choix nous plonge dans une 
très grande tristesse. 
Pour achever la présentation des nouveaux administrateurs, il est procédé à un tour de table. 

• Validation du compte-rendu du CF du 5 mai dernier. Adopté à l'unanimité.  
 

1- Situation de la réforme des rythmes scolaires   
Débat structuré :  

• J-P Chetaud, président, rappelle l'implication de la Ligue Nationale dans l'élaboration et la mise en 
place de la réforme. Il présente en outre la position actuelle de la Ligue : propositions pour infléchir les 
politiques publiques et actions concrètes d'accompagnement et de gestion d'activités éducatives. Il 
rappelle également la démarche de la Ligue 64 : analyse des besoins, émergence des attentes et 
propositions d'accompagnement des collectivités. Michel Arribe, vice-président analyse son action au 
sein du Groupe d' Appui départemental et rappelle l'embauche d'une salariée pour créer un service 
Education à la LE64. 

• P. Dussarrat et S. Bouhaben témoignent de la situation dans les écoles d'Oloron : TAP dynamiques au 
départ ont concerné jusqu'à 30 % de l'effectif. Baisse importante de fréquentation, démotivation des 
personnels. Autour d' Oloron, toutes les communes sauf Eysus sont repassées à 4 jours. 

• A-M Berecq-Lanuque et M-H Arribarrat donnent leur analyse de la situation, en tant que lectrices 
bénévoles de Lire et Faire Lire. Bilan positif sur le plan de l'action . Elles pointent cependant une 
coupure très forte entre les enseignants des écoles et le contenu des TAP. De leur place, elles observent 
une surconsommation d'activités courtes et une grande disparité entre écoles, certaines très engagées 
dans des TAP structurés et d'autres prolongeant les temps de" garderie".  

• F. Passet s'appuie sur sa pratique de maire – adjoint pour déplorer que les enseignants soient dépossédés 
de leur rôle éducatif dans des Conseils d' Ecole où ce sont souvent les élus qui imposent leurs 
orientations. 

• J. Laporte-Fauret, de par sa fonction d' Inspecteur de l' Education Nationale, rappelle que le DASEN a 
émis des avis défavorables à des demandes de retour aux 4 jours . Fortes pressions politiques pendant 
l'été. Le cadre légal reste celui de la semaine de 9 demi-journées. La semaine de 4 jours reste une 
dérogation. 

• D. Sainte-Cluque, représentant le SE-UNSA, rappelle le soutien des organisations syndicales et des 
mouvements d' éducation populaire ( Appel de Bobigny) à une réforme du temps scolaire. Quatre ans 
après, force est de constater que la réforme Peillon est un échec : la fatigue des élèves de maternelle n'a 
pas été prise en compte, l'uniformisation de rythmes pour les enfants de maternelle et d'élémentaire 
reste très difficile ; échec également dans l'articulation entre l'école et le péri-scolaire ; différences 
territoriales accentuées entre territoires urbains riches et ruraux plus éloignés des ressources culturelles. 
L'école reste un sujet très conflictuel dans la société française. 

• M. Arribe informe que lors d'une audience au Ministère, le président national de la JPA s'est vu 
signifier la vlonté du Ministre de maintenir la possibilité des deux rythmes scolaires, assortissant la 
semaine de 4 jours d'un raccourcissement des vacances afin d'équilibrer le temps de travail annuel entre 
les deux systèmes. 



 

2- Suppression des emplois aidés. 
L'UFOLEP 64 est directement impactée par cette suppression. J-J Téchené, président de l' UFOLEP, rappelle 
que le recours à un emploi aidé pour financer le poste de l'agent de développement était un pis aller, destiné à 
compenser l'absence de soutien du CNDS au projet . Le président de l' UFOLEP perçoit au niveau de la DDCS 
une volonté de ne pas soutenir les actions de l' UFOLEP. Il annonce une rencontre prochaine avec la direction 
départementale de ce service. 
Le président demande un état des lieux des emplois aidés et de l'emploi tout court au sein de la Ligue 64. 
3- Travaux de rénovation et de mise à niveau du Chalet Le Cardet à Gourette. 
Devis global actuel : 550 000 € 
La trésorière M-H Arribarrat et le Secrétaire général J-P Traille présentent les pistes de financement : demande 
de subvention au Conseil Régional (maxi 20% d'un plafond de 400 000 € soit 80 000 € possibles), rencontres 
avec le Crédit Coopératif. Cet établissement a produit une offre intéressante. Le groupe de travail, comprenant 
également – conformément aux décisions du bureau- le directeur du Cardet, doit rencontrer notre banque, la 
CASDEN-BP, sur la base de la proposition du Crédit Coopératif. 
A l'issue du débat, plutôt animé et argumenté, la proposition de résolution suivante est mise aux voix : 
«  Le Conseil Fédéral insiste sur la nécessité de préserver l'activité du chalet – Il accepte le principe d'étudier le 
dossier des travaux à effectuer- Il mandate le bureau pour négocier les emprunts nécessaires et pour lui présenter 
une proposition de financement- Il mandate le bureau pour présenter le 26 janvier un budget prévisionnel 
intégrant l'annuité d'emprunt. » Pour : 13 Contre : 1 Abst : 1 La résolution est adoptée. 
Explication du vote contre : conscience de la nécessité des travaux mais aucune provision n'a été effectuée pour 
contribuer au financement. Demande de surseoir deux ans aux travaux afin d'engager une politique d'économies 
budgétaires. 

 

4- Proposition de renforcement de la présence de la Ligue à La Pierre Saint Martin. 
Le secrétaire général propose de louer le chalet du Braca afin de renforcer la capacité d' accueil. Le budget 
prévisionnel fait apparaître un probable résultat positif pour l' hiver 2017/2018 à hauteur de 28 000 € . 
La proposition de résolution suivante est mise aux voix : «  Le Conseil Fédéral accepte la location du chalet du 
Braca pour renforcer l'activité de la Ligue64 sur le site de la Pierre Saint Martin et mandate le président pour 
signer le bail. Unanimité. La résolution est adoptée. 

 

5- Situation de Peyranère et de l' Aberouat. 
La procédure d'achat suit son cours et la Communauté de communes fait procéder à une nouvelle étude. La 
Ligue 64 n' a toujours aucune réponse à sa question, posée depuis le mois d' août 2016, « pourra-t-elle gérer et 
animer le chalet de Peyranère pendant l'hiver 2017 / 2018 ? ». La lenteur des réponses fait craindre que nous ne 
puissions pas ouvrir en janvier.  
L'Aberouat. La réponse du projet européen POCTEFA sera déterminante pour la re-dynamisation de ce chalet. 
C'est la clé pour stabiliser une équipe pédagogique, ce qui nous fait fortement défaut. La question de l' ouverture 
en hiver est de nouveau posée car il y a des demandes assez nombreuses. 
Le Secrétaire Général diffuse un clip vidéo réalisé par la MGEN, dans lequel Martin Fourcade félicite la Ligue 
de l' enseignement pour sa promotion du biathlon et pour les valeurs qu'elle diffuse. 

 

6- Informations UFOLEP  

• Journées de ski UFOLEP à La Pierre Saint Martin le 17 mars : passage des brevets fédéraux UFOLEP. 
L' UFOLEP 64 s'est dotée d'un système de chronométrage. 

• Création d'une base VTT-Trial à l' Aberouat. 

• L'UFOLEP 64 reprend l'organisation du défi cyclo « L'immortelle » qui sera centré sur Arette ; ( 300 à 
350 participants attendus). 

 

La séance est levée à 21 h 30. 

 


